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Nouveau dispositif de notation des agents communaux 

Question écrite n° 22754 de M. François Bonhomme (Tarn-et-Garonne - Les Républicains-R)  

Publiée dans le JO Sénat du 14/07/2016 - page 3171  

Rappelle la question 18234  

 

M. François Bonhomme rappelle à Mme la ministre de la fonction publique les termes de sa question n°18234 

posée le 08/10/2015 sous le titre : " Nouveau dispositif de notation des agents communaux ", qui n'a pas obtenu 

de réponse à ce jour.  
 

Il lui fait observer que plus de seize mois se sont écoulés depuis le dépôt de cette question. 
  

Cette durée est en totale contradiction avec le Règlement du Sénat et avec la circulaire n° 5623/SG du 12 

décembre 2012 relative aux relations avec les parlementaires dans laquelle le Premier ministre souligne que les 

questions écrites « constituent une modalité importante de l'exercice par le Parlement du contrôle de l'activité 

gouvernementale » et que les délais de réponse, un mois éventuellement prolongé d'un mois supplémentaire, « 

doivent être strictement respectés ».  
 

Réponse du Ministère de la fonction publique 

Publiée dans le JO Sénat du 11/08/2016 - page 3514 

 

Les conditions dans lesquelles se déroule l'entretien professionnel des fonctionnaires territoriaux ont été précisées 

par le décret n°  2014-1526 du 16 décembre 2014 à la suite de la modification de l'article 76 de la loi statutaire du 

26 janvier 1984 par la loi du 27 janvier 2014.  
 

Aux termes de cet article, l'entretien doit être conduit par le supérieur hiérarchique direct de l'agent.  
 

Dans les communes comprenant un seul agent, c'est au maire qu'il appartient de mener cet entretien, de la même 

façon qu'il devait procéder à la notation. S'agissant des allègements apportés, les conditions de délai spécifiées 

par le décret du 16 décembre 2014 ont été simplifiées par rapport à celles prévues pendant la période 

d'expérimentation de l'entretien professionnel entre 2010 et 2014.  
 

En effet, pendant cette période, l'autorité territoriale avait dix jours pour notifier à l'agent le compte-rendu visé 

par elle, le cas échéant avec ses observations : ce délai avait entraîné des difficultés d'application signalées par les 

employeurs territoriaux.  
 

Le Gouvernement a pris en compte ces remarques et a assoupli les délais. 
 

Ainsi, le décret du 16 décembre 2014 fixe un délai de 15 jours pour que le compte-rendu de l'entretien 

professionnel soit adressé à l'agent.  
 

Celui-ci le complète alors de ses observations, puis il le fait viser par l'autorité territoriale, sans condition de délai, 

avant versement au dossier. Enfin, si ses modalités pratiques peuvent être simples, l'entretien professionnel 

annuel est un acte de management important et utile, que ce soit dans l'administration ou dans une entreprise 

privée.  
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